




 

 

 

 

Note de présentation de la modification temporaire des seuils de 
dédoublement des Licences, Licences Professionnelles, Master et DU du CUFR 

de Mayotte. 

 

 

Suite au comité de direction en date du 10 juin 2020 et en conséquence de la circulaire 

ministérielle en date du 11 juin 2020 portant orientations pour les opérateurs du MESRI 

relatives à la préparation de la rentrée universitaire 2020 qui impose le respect des mesures 

de distanciation physique d’au moins un mètre entre chaque étudiant, il est proposé de limiter 

la taille des groupes spécifiques pour les enseignements de travaux dirigés de la manière 

suivante :  

Seuil de dédoublement fixé à 20 étudiants en Licence 1, Licence 2, Licence 3, Licence 

professionnelle, Master 1, Master 2, Diplôme universitaire. 

Ce seuil de dédoublement s’appliquera uniquement en période de situation de crise 

sanitaire. 

N’est pas abrogée la délibération n° 2018-12 du 24 avril 2018 du Conseil d’administration du 

CUFR qui fixe des seuils de dédoublement à 40 pour les travaux dirigés et à 20 pour les travaux 

pratiques en sciences de la vie et mathématiques générales, en période dite « normale ». 

 

 
























